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DATE DE LA CONVOCATION  : 23 février 2010  
                   
DATE D'AFFICHAGE : 08 mars 2010  
         
NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 29    
 
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS :  23       

 

NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS 
AYANT DONNE POUVOIR  :  5                                 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS  
N'AYANT PAS DONNE POUVOIR  :  1            
 
L'an deux mille dix et le premier du mois de mars à 19 H 30,  le Conseil Municipal de la 
Commune de BOURG-SAINT-MAURICE, dûment convoqué par le Maire, s'est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur le Maire. 
 
PRÉSENTS : 
 
M. Damien PERRY, Maire M. Daniel PAYOT, 1er Adjoint, Mme Laurence 
BOCIANOWSKI, 2ème Adjoint, M. Jean JOVET, 3ème Adjoint, Mme Nelly MARMOTTAN, 
4ème Adjoint, M. Jean-Michel MAGNIETTE, 5ème Adjoint. 
Mme Catherine DEFOURNY, M. Jean-Louis NARQUIN, Mme Dominique HYVERT,        
M. Frédéric BUTHOD, Melle Sophie COCHET, Mme Estelle MERCIER, Melle Souad 
BOUSSAHA, M. Vincent BAMMEZ, Mme Marie-France MURTAS, M. Louis GARNIER, 
Mme Anne-Marie ARPIN, M. Jean-Luc IEROPOLI, M. Claude GERMAIN, M. Jean-Paul 
MENGEON, M. Jean-Pierre BOUHOURS, M. Jean-Louis JUGLARET, Mme Christine 
REVIAL. 
 
EXCUSÉS : 
M. Guillaume CRAMPE qui donne procuration à M. Daniel PAYOT, 
M. Thierry DAVID qui donne procuration à Mlle Sophie COCHET,  
M. Mathieu FOURNET qui donne procuration à M. Damien PERRY,  
Mme Françoise GONGUET qui donne procuration à Mme Nelly MARMOTTAN,  
Mme Brigitte PERRISSIN-FABERT qui donne procuration à M. Louis GARNIER. 
 
ABSENT :  
M. Olivier BEGUE. 
 
En conformité avec l’article L 2121-15 du code général des  collectivités territoriales, 
Mademoiselle Sophie COCHET et Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT  ont été 
désignées pour remplir les fonctions de Secrétaires de l'Assemblée. 
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Monsieur Daniel PAYOT, Premier Adjoint, rappelle au conseil municipal que, par arrêté de 
Monsieur le Préfet de la Savoie du 26 décembre 2006, les statuts de la Maison de 
l’Intercommunalité de Haute Tarentaise (MIHT) ont été approuvés. Au titre des compétences 
obligatoires, la communauté de communes est notamment compétente « pour le schéma de 
cohérence territoriale ». 
 
La Maison de l’Intercommunalité de Haute-Tarentaise ayant adhéré à l’A.P.T.V., cette 
compétence s’exerce à l’échelle des quarante trois communes de l’espace couvert par le Pays 
et ce périmètre serait retenu par le Préfet. 
 
De ce fait il serait nécessaire : 

·  que la communauté de communes acquière la plénitude de la compétence SCOT en 
modifiant les statuts selon les termes suivants « la communauté de communes est 
compétente pour l’initiative, l’élaboration, le suivi et la révision du SCOT et 
d’éventuels schémas de secteurs », 

·    de solliciter Monsieur le Préfet de le Savoie la modification en conséquence de l’arrêté 
préfectoral du 27 décembre 2006. 
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Monsieur PAYOT propose au conseil municipal, après délibération et à l’unanimité : 
 

·  D’APPROUVER lesdites modifications, 
·  DE SOLLICITER de Monsieur le Préfet de la Savoie la modification en conséquence 

de l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2006. 
�
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Monsieur Daniel PAYOT, Premier Adjoint, rappelle au conseil municipal que, par arrêté de 
Monsieur le Préfet de la Savoie du 26 décembre 2006, les statuts de la Maison de 
l’Intercommunalité de Haute Tarentaise (MIHT) ont été approuvés. Il  indique que, par 
délibération du 10 mai 2004, le comité syndical du SIVOM avait approuvé l’engagement de la 
procédure pluriannuelle (2005/2009) d’entretien des cours d’eau de l’Isère et de ses affluents 
et de la procédure de déclaration d’intérêt général. 
 

Au terme du diagnostic réalisé avec le concours du service SATERCE du Conseil général de 
Savoie il apparaît que de nouveaux cours d’eau doivent faire l’objet d’un entretien 
pluriannuel. 
 
Il convient donc de modifier les statuts aux fins de recenser les cours d’eau qui feront l’objet 
d’un entretien durant la période 2010-2014. 
 

De ce fait il serait nécessaire : 
·  De modifier l’annexe n° 2 de l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2006 fixant la liste 

des cours d’eau qui feront l’objet d’un entretien durant la période 2010-2014, 
·    de solliciter Monsieur le Préfet de le Savoie la modification en conséquence de l’arrêté 

préfectoral du 27 décembre 2006. 
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Monsieur PAYOT propose au Conseil Municipal, après délibération à l’unanimité : 
 

·  D’APPROUVER lesdites modifications, 
·  DE SOLLICITER de Monsieur le Préfet de la Savoie la modification en conséquence 

de l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2006. 
�
�
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Monsieur le Maire rappelle que, par arrêté préfectoral du 20 octobre 2009, le syndicat mixte 
de redynamisation du site de défense de Haute Tarentaise a été créé pour exercer les 
compétences énoncées dans l’article 2 de ses statuts : 
 

« ARTICLE 2. Objet 
Le syndicat mixte a pour objet la conduite de l’animation, des réflexions et des études 
préalables portant sur la redynamisation du site de défense de Haute-Tarentaise. 
 

Le syndicat mixte sera signataire pour le compte de ses collectivités adhérentes du contrat de 
redynamisation du site de défense sans pouvoir exercer la maîtrise d’ouvrage d’aucune 
opération relevant du contrat. » 
 

Conformément à la volonté des collectivités publiques et EPCI membres, le principe de ne pas 
faire appel, au moins dans un premier temps, à du personnel propre au syndicat a été décidé. 
Aussi, il est  nécessaire de régler par convention les modalités de mise à disposition du 
personnel affecté au service auprès du syndicat.  
 
En effet, l’article L5211-4-1 précité dispose, dans son paragraphe II, que « les services d'une 
commune membre peuvent être en tout ou partie mis à disposition d'un établissement public 
de coopération intercommunale pour l'exercice de ses compétences, lorsque cette mise à 
disposition  présente un intérêt dans le cadre d'une bonne organisation des services. 
   Le maire ou le président de l'établissement public adresse directement au chef du service 
mis à disposition toutes instructions nécessaires à l'exécution des tâches qu'il confie audit 
service. Il contrôle l'exécution de ces tâches. 
  Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature 
au chef dudit service pour l'exécution des missions qu'il lui confie en application de l'alinéa 
précédent ». 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à 
l’unanimité : 
 

- APPROUVE le projet de convention de mise à disposition par la commune de Bourg 
Saint Maurice des personnes et des moyens nécessaires à l’exercice des compétences 
du syndicat  joint en annexe ; 

 

- EN AUTORISE la signature par Monsieur le Maire. 
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Madame Laurence BOCIANOWSKI , Adjointe aux finances, expose que suite à l’arrêté 
préfectoral du 12 juin 2009 portant constatation d’un périmètre de transport urbain, la 
commune de Bourg-Saint-Maurice est compétente pour organiser un service de transport 
urbain.  
 

La gestion de ce service consiste pour l’essentiel en la mise en place d’un service de navettes 
gratuites assurant le transport des vacanciers durant la saison hivernale et la période estivale.  
 

La commune de Bourg-Saint-Maurice a choisi de confier la gestion de ces services à des 
entreprises par le biais de marchés publics. Les contrats en cours ont été passés en 2008 pour 
une durée de 3 ans.  
 

Elle rappelle le courrier de la Sous-préfecture du 14 janvier 2010 qui précise que de ce fait, la 
création d’un budget annexe est obligatoire.  
 
Elle explique que l’établissement d’un budget annexe au budget principal de la collectivité de 
rattachement a pour but d’assurer l’individualisation comptable de l’activité dans un souci de 
transparence, de connaissance du coût du service et de bonne administration par la mise en 
œuvre du plan comptable particulier M43. 
 
Madame BOCIANOWSKI  propose donc selon la proposition de la Sous-Préfecture la 
création d’un budget annexe à compter de l’exercice budgétaire 2010 en norme M43.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- APPROUVE la création d’un budget annexe pour le service public de transport 
urbain à compter de l’exercice budgétaire 2010, 

   
- AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents 

nécessaires à l’application de la présente délibération. 
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Madame Laurence BOCIANOWSKI , Adjointe aux finances, rappelle la délibération de ce 
jour portant création d’un budget annexe en M43 pour le service public de transport urbain.  
 
Elle expose qu’il convient d’approuver le budget primitif 2010 du budget annexe des 
transports urbains selon l’instruction comptable M43. 
Elle explique qu’en l’état actuel du droit, les dispositions applicables aux services publics  de 
transport dérogent à la règle d’équilibre financier des services publics à caractère industriel 
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prévue par l’article L2224-2 du CGCT. En effet, les dispositions applicables aux services 
publics de transport n’interdisent pas que le financement du service puisse être pris en charge 
en tout ou partie par les collectivités territoriales, comme l’a rappelé le Conseil d’Etat dans un 
avis d’assemblée du 27 juin 1996. Ainsi, une subvention en provenance du budget principal 
est possible. 
 
Elle précise aussi que ce budget n’est pas assujetti à la TVA. En effet, il est considéré que  
l’exploitant d’un service de transport public de voyageur pour  lequel la gratuité a été 
instaurée ou qui ne perçoit, au titre de ses prestations, qu’une contrepartie purement 
symbolique est exonérée de la TVA.  
 
Ce budget retrace le fonctionnement du service de navettes gratuites mise en place pendant la 
saison hivernale et la période estivale. Une participation symbolique des usagers est 
demandée uniquement pour les navettes de l’été mises en place aux « Chapieux ». Les autres 
recettes proviennent de la participation de la  SMA et des communes de Séez et de Landry 
pour les circuits qui les concernent et en fonction des conventions de participation signées 
avec chacun. Elles s’analysent comme une participation à ce service eu égard à son intérêt 
touristique. Une subvention est versée par le budget principal pour assurer l’équilibre 
conformément à l’avis d’assemblée du 27 juin 1996 du Conseil d’Etat.  
 

Le budget primitif se présente en dépenses et en recettes  comme suit :  
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Articles Secteur BP 2010 
611 - Sous-traitance générale ARC 1 020 491,00 €  
611 - Sous-traitance générale CHEF-LIEU 136 437,00 €     
611 - Sous-traitance générale CHAPIEUX 46 214,00 €       
6231- Annonces et insertions CHAPIEUX 600,00 €            
6236 - Catalogues et imprimés CHAPIEUX 350,00 €            
Total chapitre 011 1 204 092,00 €  

Total dépenses 1 204 092,00 €  

Articles secteur BP 
7061- Transport de voyageur CHAPIEUX 10 000,00 €       
Total chapitre 70 10 000,00 €       
74741- subvention commune BSM ARC 694 002,00 €     
74741- subvention commune BSM CHEF-LIEU 65 729,00 €       
74741- subvention commune BSM CHAPIEUX 37 164,00 €       

74742 - subvention commune SEEZ
CHEF-LIEU 24 126,00 €       

74743 - subvention commune 
LANDRY CHEF-LIEU 7 915,00 €         
748 - Autres subventions 
d'exploitation (SMA) ARC 326 489,00 €     
748 - Autres subventions 
d'exploitation (SMA) CHEF-LIEU 38 667,00 €       
Total chapitre 74 1 194 092,00 €  

Total recettes 1 204 092,00 €  

SECTION D'EXPLOITATION

Dépenses

Recettes 

 
 

Elle précise qu’il n’y a pas à ce jour de section d’investissement.  
 

Elle indique de plus que les modifications de crédits budgétaires du budget principal de la 
commune corrélatives à cette délibération seront reprises lors du vote du budget 
supplémentaire. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean-Paul 
MENGEON, Madame Christine REVIAL , Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS et 
Monsieur Jean-Louis JUGLARET qui s’abstiennent :  
 

- APPROUVE  le budget primitif de 2010 afférent au budget des transports urbains, 
 
- DIT que les modifications de crédits budgétaires du budget principal de la commune 

corrélatives à cette délibération seront reprises lors du vote du budget supplémentaire 
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint, présente le compte administratif de 2009 afférent au budget 
annexe du service public de l’eau potable, le Maire s’étant retiré. 
 

Le compte administratif 2009 est soumis à l’examen du Conseil Municipal de ce jour pour 
que les résultats de 2009 puissent être repris au budget primitif 2010. 
 
Il informe le Conseil que le compte administratif 2009 est conforme avec le compte de gestion 
provisoire de 2009 de Monsieur le Trésorier Principal de BOURG-ST-MAURICE, comptable 
public. 
 
Ceci étant exposé, le compte administratif se résume de la façon suivante : 
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Eléments du compte administratif Prévisions Réalisati ons
Différence : 
Prévisions - 
réalisations

Reste à réaliser 
au 31/12/2008 à 

reporter

Différence : 
prévisions - 
réalisations - 

restes à 
réaliser = 

crédits annulés

1 2 3 4=2-3 5 6=4-5

A. Section d'exploitation
Dépenses réelles d'exploitation 218 745,00 € 210 946,20 € 7 798,80 € 7 798,80 €
Dotations aux amortissements 115 330,00 € 115 328,97 € 1,03 € 1,03 €
Virement à la section d'investissement 96 983,00 € 96 983,00 € 96 983,00 €
Total des dépenses 431 058,00 € 326 275,17 € 104 782, 83 € 0,00 € 104 782,83 €
Recettes réelles d'exploitation 392 736,00 € 406 492,71 € -13 756,71 € -13 756,71 €
Quote-part des subventions 
d'investissement virées au résultat de 
l'exercice

38 322,00 € 38 321,21 € 0,79 € 0,79 €

Total des recettes 431 058,00 € 444 813,92 € -13 755,9 2 € 0,00 € -13 755,92 €
Résultat de clôture 0,00 € 118 538,75 € -118 538,75 €

Résumé du compte administratif de 2009 afférent au budget annexe de l'eau potable
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Eléments du compte administratif Prévisions Réalisati ons
Différence : 
Prévisions - 
réalisations

Reste à réaliser 
au 31/12/2008 à 

reporter

Différence : 
prévisions - 
réalisations - 

restes à réaliser 
= crédits 
annulés

1 2 3 4=2-3 5 6=4-5

B. Section d'investissement
Dépenses réelles d'investissement 774 463,00 € 364 438,09 € 410 024,91 € 59 425,00 € 350 599,91 €
Subventions d'investissement reprises au 
compte de résultat

38 322,00 € 38 321,21 € 0,79 € 0,79 €

Remboursement d'emprunts 145 000,00 € 144 216,72 € 783,28 € 783,28 €
Opérations patrimoniales 126 919,00 € 59 396,06 € 67 522,94 € 67 522,94 €
Travaux pour compte de tiers 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Dépenses imprévues 9 324,00 € 9 324,00 € 9 324,00 €
Solde d'exécution de la section 
d'investissement

0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total des dépenses 1 094 028,00 € 606 372,08 € 487 655 ,92 € 59 425,00 € 428 230,92 €
Recettes réelles d'investissement 30 446,00 € 43 626,49 € -13 180,49 € -13 180,49 €
Souscription d'emprunts 510 000,00 € 210 000,00 € 300 000,00 € 300 000,00 €
Autres immobilisations financières : 
transfert du droit à déduction de la TVA au 
fermier ECHM

126 919,00 € 59 396,06 € 67 522,94 € 67 522,94 €

Amortissement des immobilisations 110 935,00 € 110 934,30 € 0,70 € 0,70 €
Travaux pour compte de tiers 29 400,00 € 13 800,00 € 15 600,00 € 15 600,00 € 0,00 €

Charges à répartir sur plusieurs exercices 4 395,00 € 4 394,67 € 0,33 € 0,33 €

Opérations patrimoniales 126 919,00 € 59 396,06 € 67 522,94 € 67 522,94 €
Virement de la section d'exploitation 96 983,00 € 0,00 € 96 983,00 € 96 983,00 €

Total des opérations de l'exercice 2008 1 035 997,00  € 501 547,58 € 534 449,42 € 15 600,00 € 518 849,42 €

Solde d'exécution de la section 
d'investissement

13 870,00 € 13 870,40 € -0,40 € -0,40 €

Affectation du résultat de l'exercice 2008 44 161,00 € 44 161,28 € -0,28 € -0,28 €

Total des recettes 1 094 028,00 € 559 579,26 € 534 448 ,74 € 15 600,00 € 518 848,74 €
Résultat de clôture 0,00 € -46 792,82 € 46 792,82 € -43  825,00 €

 
La colonne n° 2 reprend les crédits ouverts au budget primitif  de 2009. 
La colonne n° 4 indique la différence arithmétique entre les prévisions et les réalisations 
tandis que la colonne n° 5 indique les opérations de dépenses effectivement engagées ou les 
recettes acquises au 31 décembre 2009 et qui, à ce titre, doivent être reportées au budget 
primitif de 2010.  
 

Par différence, la colonne n° 6 indique les crédits ouverts en 2009 qui n’ont pas trouvé 
d’emploi et qui doivent donc être annulés. 
 

Dans cette colonne n° 5 « Restes à réaliser à reporter », la somme de 59 425 € indiquée sur la 
ligne des dépenses d’investissement, correspond à : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nature Montants

Eau potable - La Chenal - Le Crey 32 606 €
Eau potable - Courbaton 26 819 €

Totaux 59 425 €

Restes à réaliser en dépenses sur les opérations d' investissement au 31/12/2009
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Monsieur JOVET expose par ailleurs que la section d’exploitation du compte administratif 
dégage un excédent de 118 538.75  € qu’il appartient au Conseil Municipal d’affecter comme 
ce fut le cas au cours des exercices précédents. 
 
Monsieur JOVET propose d’affecter l’intégralité du résultat excédentaire d’exploitation de 
2009 de 118 538.75  € au financement de la section d’investissement. 
 
Cette affectation du résultat se traduira dans le budget primitif de 2010 par l’ouverture d’un crédit de 
ce montant en recettes de la section d’investissement au compte 1068 “Autres réserves” et sur le plan 
comptable par l’émission d’un titre de recettes à cet article budgétaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE le compte administratif de 2009 afférent au budget annexe du service public 

de l’eau potable, 
 
- DECIDE d’affecter le résultat de 2009 de la section d’exploitation soit un montant de  
 118 538 € au financement de la section d’investissement, ce qui se traduira par l’ouverture 

d’un crédit de ce montant au budget primitif de 2010, au compte n° 1068 « Autres 
réserves ». 
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint, expose qu’après avoir approuvé le compte administratif de 
2009  afférent au budget annexe du service de l’eau potable, il y a lieu d’approuver le budget 
primitif de 2010. 
 
Pour déterminer le programme d’investissement de 2010, la Commission de l’Eau,  lors de sa 
réunion du mercredi 3 février 2010 a retenu les travaux suivants :  
 
Il expose également que pour définir son programme d’investissement la commune tient 
compte des crédits à ouvrir également dans le budget annexe de l’assainissement ainsi que 
dans le budget principal. 
 

·  Dans le périmètre d’affermage du chef-lieu : 
 
a) Captages, réservoirs et alimentation en eau des villages : 

o Bonneval               21 000  € 
o Vulmix 391 000 € 
o Désinfection du Réservoir du Progrès 33 000  € 
o Réservoir du Progrès - Transit  Chavonnettes 195 000 € 
o Périmètres de protection des captages 35 000 € 
 --------------- 
Total captages, réservoirs et alimentation en eau des villages ……. 675 000 € 
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b) Alimentation en eau du chef-lieu : 
o Dévoiement – Réseaux divers.                                                            45 000 € 
o Borne de puisage 24 000 € 
o Branchement de la crèche 15 000 € 
o Allée de Rochefort 90 000 € 
o Rue de la Bourgeat    60 000 € 
o Travaux de l’article 5 du contrat d’affermage ECHM 24 137 € 
o Changement des branchements en plomb                                            30 000 € 
 -------------- 
Total alimentation en eau du chef-lieu ………………………………   288 137 € 
 

·  Dans le périmètre d’affermage des Arcs 
 

o Captage de Pré Lay…………………………………………… …     60 000 € 
o Périmètres de protection…………………………………………      32 000 € 
       ------------- 
Total alimentation des Arcs ……………………………………….. 92 000  € 
 
Total du programme d’investissements …………………………….    1 055 137  € 

 
Monsieur JOVET expose que les montants ci-dessus sont évalués TVA comprise mais que le 
droit à déduction de cette dernière est transféré au fermier, si bien que la commune n’a, en 
définitive, à financer que le montant hors taxe des travaux. 
 
Ce programme d’investissement nécessite de contracter un nouvel emprunt de 680 000 €.  
 
Pour l’année 2010, il n’est pas nécessaire d’augmenter la surtaxe qui permet d’équilibrer la 
section d’exploitation et de supporter la totalité de la charge de la dette. Une recette 
exceptionnelle prévue à l’article 5 de l’avenant n° 8 au traité pour l’exploitation par affermage 
du service de distribution publique d’eau potable du Chef lieu qui se termine en 2013 est 
inscrite à l’article 757 «  Redevances versées par le fermier » pour un montant de 82 800.00 €. 
Elle est versée à la collectivité au titre de l’intéressement et au développement du service 
lorsque que la consommation  est supérieure à 465 710 m3, à raison de 0.46 €/m3. 
 
Ceci étant exposé, le budget primitif 2010 de l’eau potable s’équilibre de la façon suivante : 
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Libellé Dépenses Recettes

Section d'exploitation
Intérêts de la dette 135 839 €
Amortissements des travaux 146 451 €
Divers - Etudes 25 200 €
Virement à la section d'investissement 137 324 €
Surtaxe 288 603 €
Autres redevances - ECHM 82 800 €
Amortissements des subventions 39 049 €
Divers 34 362 €
Total de la section d'exploitation 444 814 € 444 814 €

Section d'investissement
Déficit d'investissement reporté 46 793 €
Affectation du résultat du compte administratif de 2009 118 538 €
Remboursement du capital 152 000 €
Dépenses imprévues 534 €
Amortissements des subventions 39 049 €
Frais d'études 0 €
Travaux réseaux d'eaux ( restes à réaliser compris ) 1 114 562 €
Opérations patrimoniales 182 654 €
Travaux pour compte de tiers ( restes à réaliser ) 0 € 15 600 €
Virement de la section de fonctionnement 137 324 €
Emprunts 680 000 €
Subvention 72 371 €
Créances TVA 182 654 €
Amortissements des travaux 146 451 €
Opérations patrimoniales 182 654 €
Total de la section d'investissement 1 535 592 € 1 53 5 592 €
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean-Paul 
MENGEON, Madame Christine REVIAL , Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS et 
Monsieur Jean-Louis JUGLARET qui s’abstiennent : 
 
- APPROUVE le budget primitif de 2010 s’équilibrant comme mentionné ci-dessus ; 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à contracter les nouveaux emprunts pour le montant total 

de 680 000 €, tel qu’il est inscrit dans les recettes de la section d’investissement, après 
consultation des établissements financiers ; 
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- AUTORISE Monsieur le Maire à utiliser le crédit pour dépenses imprévues ouvert à la 
section d’investissement conformément à l’article L 2322-2 du Code général des 
collectivités territoriales. 
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint, présente le compte administratif de 2009 afférent au budget 
annexe du service public de l’assainissement, le Maire s’étant retiré. 

Le compte administratif 2009 est soumis à l’examen du Conseil Municipal de ce jour pour 
que les résultats de 2009 puissent être repris au budget primitif 2010. 
 
Il informe le Conseil que le compte administratif 2009 est conforme au compte de gestion 
provisoire de 2009 de Monsieur le Trésorier Principal de BOURG-ST-MAURICE, comptable 
public. 
 
Ceci étant exposé, le compte administratif se résume de la façon suivante : 
 

Eléments du compte administratif Prévisions Réalisati ons
Différence : 
Prévisions - 
réalisations

Reste à réaliser 
au 31/12/2009 à 

reporter

Différence : 
prévisions - 
réalisations - 

restes à 
réaliser = 

crédits annulés

1 2 3 4=2-3 5 6=4-5

A. Section d'exploitation
Dépenses réelles d'exploitation 299 403,00 € 183 136,73 € 116 266,27 € 116 266,27 €
Dotations aux amortissements 96 750,00 € 96 749,08 € 0,92 € 0,92 €
Valeur comptable des actifs cédés 0,00 € 0,00 €
Déficit reporté 0,00 € 0,00 €
Total des dépenses 396 153,00 € 279 885,81 € 116 267, 19 € 0,00 € 116 267,19 €
Recettes réelles d'exploitation 315 011,00 € 285 172,46 € 29 838,54 € 29 838,54 €
Quote-part des subventions 
d'investissement virées au résultat de 
l'exercice

30 568,00 € 30 567,29 € 0,71 € 0,71 €

Excédent reporté 50 574,00 € 50 574,80 € -0,80 €
Total des recettes 396 153,00 € 366 314,55 € 29 838,45  € 0,00 € 29 839,25 €
Résultat de clôture 0,00 € 86 428,74 € -86 428,74 €
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Eléments du compte administratif Prévisions Réalisati ons
Différence : 
Prévisions - 
réalisations

Reste à réaliser 
au 31/12/2009 à 

reporter

Différence : 
prévisions - 
réalisations - 

restes à 
réaliser = 

crédits annulés

1 2 3 4=2-3 5 6=4-5

B. Section d'investissement
Dépenses réelles d'investissement 429 673,00 € 272 596,07 € 157 076,93 € 24 462,00 € 132 614,93 €
Subventions d'investissement reprises au 
compte de résultat

30 568,00 € 30 567,29 € 0,71 € 0,71 €

Remboursement d'emprunts 39 000,00 € 37 772,79 € 1 227,21 € 1 227,21 €
Opérations patrimoniales 70 415,00 € 44 672,76 € 25 742,24 € 25 742,24 €
Dépenses imprévues 4 005,00 € 0,00 € 4 005,00 € 4 005,00 €

Total des opérations de l'exercice 2009 573 661,00 € 385 608,91 € 188 052,09 € 24 462,00 € 163 590,09 €

Solde d'exécution de la section 
d'investissement

0,00 € 0,00 €

Total des dépenses 573 661,00 € 385 608,91 € 188 052,0 9 € 24 462,00 € 163 590,09 €
Recettes réelles d'investissement 0,00 € 0,00 €
Souscription d'emprunts 325 000,00 € 161 000,00 € 164 000,00 € 164 000,00 €
Autres immobilisations financières : 
transfert du droit à déduction de la TVA au 
fermier ECHM 

70 415,00 € 44 672,76 € 25 742,24 € 25 742,24 €

Amortissement des immobilisations 90 134,00 € 90 133,19 € 0,81 € 0,81 €

Charges à répartir sur plusieurs exercices 6 616,00 € 6 615,89 € 0,11 € 0,11 €

Opérations patrimoniales 70 415,00 € 44 672,76 € 25 742,24 € 25 742,24 €
Virement de la section d'exploitation 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total des opérations de l'exercice 2009 562 580,00 € 347 094,60 € 215 485,40 € 0,00 € 215 485,40 €

Solde d'exécution de la section 
d'investissement

11 081,00 € 11 081,13 € -0,13 € -0,13 €

Affectation du résultat de l'exercice 0,00 € 0,00 €
Total des recettes 573 661,00 € 358 175,73 € 215 485,2 7 € 0,00 € 215 485,27 €
Résultat de clôture -27 433,18 € 27 433,18 €

La colonne n° 2 reprend les crédits ouverts au budget primitif  de 2009. 
La colonne n° 4 indique la différence arithmétique entre les prévisions et les réalisations 
tandis que la colonne n° 5 indique les opérations de dépenses effectivement engagées ou les 
recettes acquises au 31 décembre 2009 et qui, à ce titre, doivent être reportées au budget 
primitif de 2010.  
 
Par différence, la colonne n° 6 indique les crédits ouverts en 2009 qui n’ont pas trouvé 
d’emploi et qui doivent donc être annulés. 
 
Monsieur JOVET expose par ailleurs que la section d’exploitation du compte administratif 
2009 fait apparaître un excédent de 86 428.74 € et qu’il appartient au Conseil Municipal 
d’affecter cette somme en investissement. 
 
Monsieur JOVET propose d’affecter l’intégralité du résultat excédentaire d’exploitation de 
2009 de 86 428.74 € au financement de la section d’investissement.  
 
Cette affectation du résultat se traduira dans le budget primitif de 2010 par l’ouverture d’un 
crédit de ce montant en recettes de la section d’investissement au compte 1068 « Autres 
réserves » et sur le plan comptable par l’émission d’un titre de recettes à cet article 
budgétaire. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- APPROUVE le compte administratif de 2009 afférent au budget annexe du service public 

de l’assainissement. 
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint, expose qu’après  avoir approuvé le  compte administratif de 
2009 afférent au budget annexe du service de l’assainissement, il y a lieu d’approuver le 
budget primitif de 2010. 
 
Pour déterminer le programme d’investissement de 2010, la Commission de l’eau, lors de sa 
réunion du mercredi 3 février 2010 a retenu les travaux d’investissement suivants : 
 

·  Dans le périmètre d’affermage du chef-lieu : 
 
c) Assainissement des villages : 

 
o Reprise du collecteur de Vulmix                                                        282 200 € 
o Villaret - Hauteville Gondon 20 000 € 
 --------------- 
Total assainissement des villages 302 200 € 
 

d) Assainissement du chef-lieu : 
o Branchement – La Crèche 10 000 € 
o Dévoiement  - Divers                                                                           45 000 € 
o Reprise du collecteur – Avenue Maréchal Leclerc                              30 000 € 
o Rue de la Bourgeat 30 000 € 
 -------------- 
Total assainissement du chef-lieu 115 000 € 
 

·  Dans le périmètre d’affermage des Arcs 
 

o Travaux de remise en état des réseaux de Courbaton  40 943  € 
o Désodorisation du poste de relevage de Pré St Esprit                          8 000 € 
 --------------- 
Total assainissement des Arcs 48 943 € 
 
Total du programme d’investissements 466 143 € 

 
 
Monsieur JOVET expose que les montants ci-dessus sont évalués TVA comprise mais que le 
droit à déduction de cette dernière est transféré au fermier, ECHM, si bien que la commune 
n’a, en définitive, à financer que le montant hors taxe des travaux. 
 
Ce programme d’investissement nécessite de contracter un nouvel emprunt de 320 000 €.  
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Le niveau de la surtaxe actuel  permet d’équilibrer la section d’exploitation et notamment la 
contribution au SAHI, dans l’attente des chiffres définitifs que nous communiquera le SAHI, 
une fois son budget établi. 
 
Ceci étant exposé, le budget primitif 2010 de l’assainissement s’équilibre de la façon 
suivante : 
 

Libellé Dépenses Recettes

Section d'exploitation
Contribution au SAHI 90 000 €
Intérêts de la dette 51 686 €
Amortissements des travaux 97 613 €
Divers 20 700 €
Virement section investissement 6 435 €
Surtaxe 164 011 €
Prime dépuration 69 855 €
Amortissements des subventions 30 568 €
Autres redevances - ECHM 2 000 €
Total de la section d'exploitation 266 434 € 266 434 €

Section d'investissement
Déficit d'investissement reporté 27 434 €
Affectation du résultat du compte administratif de 2009 86 429 €
Remboursement du capital 40 000 €
Dépenses imprévues 2 270 €
Amortissements des subventions 30 568 €
Travaux d'assainissement ( restes à réaliser compris ) 490 605 €
Opérations patrimoniales 80 400 €
Emprunts 320 000 €
Virement de la section de fonctionnement 6 435 €
Immobilisations corporelles 
Créances TVA 80 400 €
Amortissements des travaux 97 613 €
Opérations patrimoniales 80 400 €
Total de la section d'investissement 671 277 € 671 27 7 €

Total des 2 sections d'exploitation et d'investisse ment 937 711 € 937 711 €  
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean-Paul 
MENGEON, Madame Christine REVIAL , Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS et 
Monsieur Jean-Louis JUGLARET qui s’abstiennent : 
 

- APPROUVE le budget primitif annexe de 2010 de l’assainissement s’équilibrant 
comme mentionné ci-dessus ; 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à contracter les nouveaux emprunts pour le montant 

total de 320 000 €, tel qu’il est inscrit dans les recettes de la section d’investissement, 
après consultation des établissements financiers ; 

 



  20 

- AUTORISE Monsieur le Maire à utiliser le crédit pour dépenses imprévues ouvert à 
la section d’investissement conformément à l’article L 2322-2 du Code général des 
collectivités territoriales. 

 
�!9!� �������
�� �����	�� 
�� ,���-����	���������:-�	
� �������

	����	�
���
� 1�	%���� ������	� 
���  1��� ��� 4��-�
�� 
�� ,���-����	� ��������� ��

�����	�
"'�*������6:�����
�
(�����
����� )�*����
�+�((-�
,�������	��#������ �)��
!�4�
���*,E+F'2��0!��� �1�(2,-�
 
Monsieur Damien PERRY, Maire, donne lecture du protocole à intervenir entre le Colonel 
GIN Jean-Claude, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Savoie à 
Chambéry et la commune de Bourg-Saint-Maurice pour mettre en place à la station des Arcs 
et en renfort à la brigade de Bourg-Saint-Maurice, les personnels et moyens indiqués dans le 
protocole pour la période du 18/12/2009 au 25/04/2010. 
 
La commune s’engage pour sa part à prendre en charge certaines dépenses, notamment 
l’hébergement des personnels concernés.  
 
Il est précisé, concernant l’alinéa 3 de l’article 2 relatif aux dépenses supplémentaires 
d’alimentation que la gendarmerie s’est engagée à ce qu’aucun dépassement n’intervienne 
c'est-à-dire à ce qu’il n’y ait pas de différence entre le prix réel des repas payés par le 
personnel et l’indemnité qui lui est allouée à ce titre. La commune ne paiera donc pas de 
dépenses d’alimentation. 
 
Il est précisé que les dépenses ont été prévues au budget principal de la commune. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- AUTORISE le Maire à signer ce protocole. 
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Monsieur Daniel PAYOT, Adjoint, informe le Conseil Municipal de la demande de la cité 
scolaire Saint-Exupéry de bénéficier d’une subvention dans le cadre de l’échange scolaire 
avec le Christophorus Gymnasium d’ALTENSTEIG. 
 
Cette année, les élèves allemands seront accueillis à Bourg Saint Maurice avec leurs 
accompagnateurs courant mars 2010. Ultérieurement, les élèves borains se rendront, à leur 
tour, à ALTENSTEIG. 
 
Cet échange scolaire favorise bien sûr le développement des compétences linguistiques mais 
permet aussi aux jeunes générations d’approfondir les relations franco-allemandes chargées 
du poids de l’histoire. 
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D’autre part, il renforce les liens d’amitié qui unissent notre commune avec notre jumelle 
allemande ALTENSTEIG. 
 
Afin d’aider la cité scolaire Saint-Exupéry pour l’organisation de l’accueil des allemands, 
Monsieur PAYOT propose de verser une subvention de 400 €. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
�  APPROUVE le versement d’une subvention de 400 € à la cité scolaire Saint-Exupéry 

pour l’organisation de l’échange scolaire avec Altensteig, 
 
�  DIT que cette dépense sera imputée au chapitre 65 « autres charges de gestion 

courante », article n° 65737 « Subventions aux autres établissements publics locaux », 
fonction 0481 « Coopération décentralisée avec Altensteig», du budget principal 2010 
par transfert de crédits ouverts au chapitre 022 « dépenses imprévues de la section de 
fonctionnement ». 
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Monsieur Jean-Louis NARQUIN, Conseiller Municipal délégué, rappelle qu’il existe un 
sentier qui relie Arc 1800 à Hauteville, par le Bérard. Ce sentier ne dispose pas de 
signalétique adéquate. 
 
La commune souhaite améliorer la signalétique afin de développer les sentiers de promenade 
reliant les stations des Arcs à la vallée. 
 
Le coût des travaux s’élève à 4 158 € HT. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

�  AUTORISE le maire à déposer un dossier de demande de subvention, 
 
�  SOLLICITE  la subvention la plus élevée possible auprès de l’Etat, de la Région 

Rhône-Alpes et du Conseil Général, 
 

�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces qui découleront de la 
présente. 
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint aux Travaux, rappelle que la commune est propriétaire du 
refuge Robert Blanc. 
 
Il a été construit en 1980. L’entretien du bâtiment a été sommaire pendant ces années. Une 
opération de modernisation s’avère nécessaire pour accueillir convenablement les clients.  
 
Il convient maintenant de réaliser des travaux afin d’entretenir et d’assurer le bon 
fonctionnement du refuge. De même, il convient d’équiper le refuge des outils nécessaires 
pour la réservation des nuitées en ligne sur Internet. 
 
Les différentes interventions concernent : 
 

·  La pose de fenêtres et volets : 35 521 € TTC 
·  Le revêtement de sol (sans l’héliportage) : 8 803 € TTC 
·  La lasure extérieure : 12 578 € TTC 
·  La pose de toilettes sèches : 54 671 € TTC 
·  Un module de réservation en ligne des lits sur Internet : 3 289 € TTC 

 
Le coût total des travaux s’élève à 114 862 € TTC. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

�  AUTORISE le maire à déposer un dossier de demande de subvention, 
 
�  SOLLICITE  la subvention la plus élevée possible auprès de l’Etat, de la Région 

Rhône-Alpes, du Conseil Général et de l’Agence de l’Eau Rhône – Méditerranée – 
Corse et de l’ADEME. 

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces qui découleront de la 

présente. 
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Monsieur Frédéric BUTHOD, Conseiller Municipal délégué, rappelle que la gestion du stock 
des fumiers s’avère difficile. Une étude de faisabilité sur la réalisation d’une plateforme de 
compostage en dessous d’Hauteville a été réalisée en 2009 par la Chambre d’Agriculture. 
 
La construction d’une plateforme de broyage des végétaux et de compostage déchets verts-
fumiers permettra d'obtenir des amendements et des fertilisants organiques de qualité. Ceci 
dans un souci d’hygiénisation des fumiers et d’amélioration des conditions et surface 
d’épandage mais également de traitement des déchets verts locaux pour un usage sur le 
territoire en co-produit de compostage (fumier, voir boues) ou plaquette de bois pour le 
chauffage. 
 
La commune participe avec l’Assemblée du Pays de Tarentaise-Vanoise à une réflexion 
globale sur la gestion des fumiers en Tarentaise. Ce projet s’inscrit dans cette démarche. 
 
Le montant estimatif de la mission de maîtrise d’œuvre est de 61 000 € TTC. 
Le montant estimatif des travaux est de 610 000 € TTC. 
Le coût total de l’opération s’élève à 671 000 € TTC. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

�  AUTORISE le Maire à déposer un dossier de demande de subvention, 
 
�  SOLLICITE  la subvention la plus élevée possible auprès de l’Europe, de l’Etat, de la 

Région Rhône-Alpes, du Conseil Général, de l’Agence de l’Eau de l’Eau Rhône – 
Méditerranée et de l’ADEME. 

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces qui découleront de la 

présente. 
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint aux Travaux, rappelle qu’il existe encore des branchements 
en plomb sur le réseau d’eau de la commune.  
 
Il convient de changer les branchements en plomb afin de protéger la santé des 
consommateurs. 
 
La commune a engagé un plan pluriannuel d’éradication des branchements plomb afin 
d’étaler les travaux et les dépenses sur plusieurs années. 
 
Le coût des travaux pour 2010 s’élève à 63 184 € TTC. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et l’unanimité : 
 

�  AUTORISE le maire à déposer un dossier de demande de subvention, 
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�  SOLLICITE la subvention la plus élevée possible auprès de l’Agence de l’Eau Rhône 
– Méditerranée, 

 
�  SOLLICITE  l’autorisation de démarrer les travaux en février 2010 avant l’attribution 

des subventions, 
 

�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces qui découleront de la 
présente. 
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint aux Travaux, rappelle que d’importants travaux sur le réseau 
d’eau se réalisent aux Echines-Dessus depuis 2007. Au cours de ces travaux, la commune a 
réservé un espace afin d’enterrer les réseaux aériens (EDF, Télécom, éclairage public…) 
traversant ces villages. 
 
Le village des Echines-Dessus est situé dans une zone naturelle exceptionnelle. Il est donc 
essentiel d’enterrer les réseaux. 
 
La mission porte sur : 

- Le coût de la mission de maîtrise d’œuvre : 28 800 € TTC (2007) 
- Le coût des travaux du génie civil : 700 000 € TTC (2007) 
- Le coût de la réalisation de l’article 49 : 1 764 € TTC (2009) 
- Le coût des travaux de câblage : 83 640 € TTC (2010) 

 
Les travaux de câblage sont inscrits au Budget Primitif 2010 de la commune et se réaliseront 
au cours de l’année 2010. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

�  AUTORISE le Maire à déposer un dossier de demande de subvention, 
 
�  SOLLICITE  la subvention la plus élevée possible auprès du Syndicat Départemental 

d’Electricité de la Savoie, 
 

�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces qui découleront de la 
présente. 
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Monsieur Jean JOVET, Adjoint délégué aux travaux, rappelle à l’assemblée les travaux de 
captage de la source de Rocher Fendu réalisés en 2007. Jusqu’alors, la source n’était pas 
captée alors qu’une DUP autorise ce prélèvement depuis 1983. 
 
Les travaux de captage ayant été réalisés 24 ans après la DUP, celle-ci n’est plus en 
adéquation avec la réalité (implantation du captage, exploitation du domaine, …). 
 
Après consultation des services de la DDASS et afin de disposer d’un outil de travail cohérent 
dans le but d’assurer une bonne protection de la ressource en eau de Rocher Fendu, il apparaît 
nécessaire d’annuler la DUP de 1983 afin d’en reprendre une nouvelle. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- DEMANDE l’annulation de la DUP de Rocher Fendu datant de 1983, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à la présente 

délibération, 
- PRECISE que les démarches nécessaires à la mise en place d’une nouvelle DUP 

seront réalisées dès 2010. 
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Monsieur  Jean-Michel MAGNIETTE , 5ème Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières, présente à l’Assemblée le projet de classement de deux 
parcelles dans le domaine public. 
 
Il s’agit des parcelles cadastrées :  
 

- AT 233 sise « Vers le Pont des Raves » d’une surface de 1091 m² 
- AS 240 sise « Pré du cheval » d’une surface de 2045 m². 

 
Ces parcelles correspondent à l’assiette foncière de la voirie située devant la base de Canoë-
kayak de Bourg-Saint-Maurice.  
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- AUTORISE le classement desdites parcelles dans le domaine public de la Commune. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Maire-Adjoint à l’urbanisme, expose : 

La S.M.A. sollicite l’autorisation de déposer une demande d’Autorisation d’aménagement de 
la piste des Deux Têtes.  
 
Le projet est en lien avec le projet du futur TSD du Mont Blanc. Il s’agit de créer une piste 
bleue à la place de la noire afin de proposer à la clientèle « ski débutant » un lien avec la 
nouvelle remontée mécanique. 
 
Ce projet se situe sur le domaine skiable d’Arc 1600. Il concerne la parcelle I 64, appartenant 
à la commune de Bourg-Saint-Maurice. 
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Le Conseil Municipal et à la majorité sauf Madame Anne-Marie ARPIN  qui s’abstient,  
 
VU le code de l’urbanisme, 
 

VU le code général des collectivités territoriales, 
 
L’exposé de Monsieur le Maire-Adjoint entendu, et après en avoir délibéré : 
 
- AUTORISE la S.M.A. à déposer une demande d’autorisation d’aménagement de piste sur 

la parcelle communale cadastrée I 64. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Maire-Adjoint à l’urbanisme, expose : 
 
La S.M.A. sollicite l’autorisation de déposer une demande d’Autorisation d’aménagement de 
la piste du Belvédère en amont du restaurant de l’Arpette.  
 
Il s’agit de modifier le tracé sur environ 150 mètres et d’élargir cette portion pour faciliter 
l’accès sur le secteur de ARC 1800 et le nouveau TSD Arpette et améliorer le croisement de 
pistes.  
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Ce projet se situe sur le domaine skiable d’Arc 1600. Il concerne la parcelle K 997, 
appartenant à la commune de Bourg-Saint-Maurice. 
 
��������
��	
 ����
2��	� 	����	� 7��
�  ������ � ����� ��	� ���
���  !��7!��
 ��
	� 	����		�#�	�� ���  !��	��
�
�����
��
 ��� ��� 8�
	���� <�
������� �
� ����� ��#��
 �� � 	��� ��

�� 
�7���� 8��	
�
�!�����

��������	
�������������
�
'������"���������	��	 ����
?������� �
�
��
�����4���������	�#��	�
�!���
�>���	 ��
�
��������
��	
 ����
����"����7��
�!���
!��<��	�"��������	�	�����
��� �� �����	��
�
'������"���������	��	 ����
?��	�����
������#��	�
�!���
�>���	��
 
Le Conseil Municipal et à la majorité sauf Madame Anne-Marie ARPIN  qui s’abstient,  
 
VU le code de l’urbanisme, 
 

VU le code général des collectivités territoriales, 
 
L’exposé de Monsieur le Maire-Adjoint entendu, et après en avoir délibéré : 
 

- AUTORISE la S.M.A. à déposer une demande d’autorisation d’aménagement de piste 
sur la parcelle communale cadastrée K 997. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Maire-Adjoint à l’urbanisme expose : 

La S.M.A. sollicite l’autorisation de déposer une demande d’Autorisation d’aménagement de 
la piste du Belvédère en amont du TSD de Cachette.  
 

Le projet est en lien avec le futur TSD du Mont Blanc. Il vise à élargir la piste entre le 
sommet du TSD et le sommet du TSD Cachette pour permettre une fréquentation plus 
importante de la piste. 
 

Ce projet se situe sur le domaine skiable d’Arc 1600. Il concerne les parcelles I 64 et K 997, 
appartenant à la commune de Bourg-Saint-Maurice. 
 

Le Conseil Municipal et à la majorité sauf Madame Anne-Marie ARPIN  qui s’abstient,  
 

VU le code de l’urbanisme, 

VU le code général des collectivités territoriales, 
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L’exposé de Monsieur le Maire Adjoint entendu, et après en avoir délibéré : 

- AUTORISE la S.M.A. à déposer une demande d’autorisation d’aménagement de piste 
sur les parcelles communales cadastrées K 997 et I 64. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Maire-Adjoint à l’urbanisme, expose : 
 

La S.M.A. sollicite l’autorisation de déposer une demande d’Autorisation d’aménagement du 
départ des pistes Edelweiss et Le Plan à ARC 2000.  
 

Ces pistes présentent actuellement deux entrées distinctes qui seraient aménagées en une seule 
entrée commune aux deux pistes afin d’améliorer l’intégration paysagère et disposer de piste 
plus large. 
 

Ce projet se situe sur le domaine skiable d’Arc 2000. Il concerne la parcelle K 1024, 
appartenant à la commune de Bourg-Saint-Maurice ; 
 

Le Conseil Municipal et à la majorité sauf Madame Anne-Marie ARPIN qui s’abstient,  
 
VU le code de l’urbanisme, 

VU le code général des collectivités territoriales, 
 

L’exposé de Monsieur le Maire Adjoint entendu, et après en avoir délibéré : 

- AUTORISE la S.M.A. à déposer une demande d’Autorisation d’aménagement de 
piste sur la parcelle communale cadastrée K 1024. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint délégué à l’Urbanisme et aux Affaires 
foncières, présente à l’assemblée le projet de modification n° 5 à apporter au Plan Local 
d’Urbanisme de la Commune. 
 
Cette modification portera sur : 

1- la transformation de la zone IAU située au lieu-dit « le Prélet » en zone UD (étant 
précisé que cette zone IAU est actuellement enclavée dans la zone UD) 

2- le transfert de 885 m² SHON de la zone UGb2 sur la zone UGb1 avec diminution du 
COS de la zone UGb2 à 0.40 au lieu de 0.50 afin de ne pas augmenter la surface 
constructible totale de la zone UGb.  

3- La transformation de la zone UD située sous la gare SNCF en zone UEu. Cette zone 
étant peu propice à la construction de logement (proximité de la voie ferrée) par contre 
bien située pour réaliser l’usine d’embouteillage (accès direct au réseau ferré). 
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4- La transformation des zones UEu et Nu situées « au Prélet » en zone N (zones prévues 
pour l’emplacement de l’usine d’embouteillage déplacée sous la gare SNCF). 

5- La modification du règlement de la zone UEzac afin de permettre la construction au 
choix, en limite de propriété ou selon le principe de h/2  

 
Considérant que cette modification faciliterait l’urbanisation de ces zones et ne porte pas 
atteinte à l’économie générale du PLU, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission d’Urbanisme du 4 février 2010, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean JOVET 
qui vote contre et Monsieur Jean-Paul MENGEON, Madame Christine REVIAL , 
Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS et Monsieur Jean-Louis JUGLARET qui 
s’abstiennent : 
 

- PREND ACTE  du projet de modification n° 5 du Plan Local d’Urbanisme  tel que 
présenté ci-dessus, 
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- DEMANDE à l’Etat, conformément au décret n° 83-1122 du 22 décembre 1983 

l’octroi d’une dotation pour couvrir les frais matériels et d’études de la procédure de 
modification du PLU engagée, 

 
- AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces de cette procédure et à effectuer les 

mesures de publicité nécessaires et, en particulier, notifier la présente délibération aux 
personnes publiques suivantes afin de recueillir leur avis : le Préfet de la Savoie, les 
Présidents du Conseil Général et du Conseil Régional, les représentants des Chambres 
Consulaires, les Maires des Communes limitrophes et le Président de la Communauté 
de Communes. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , 5ème Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières, présente à l’Assemblée le projet de modification 
simplifiée n° 1 du P.L.U. afin de supprimer l’emplacement réservé n° 3. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 2 octobre 2006 avait instauré un Emplacement 
Réservé sur la parcelle cadastrée AN 43 sise avenue de l’Arc en Ciel afin d’aménager une 
passerelle de liaison entre le Chef Lieu, les voies SNCF et le funiculaire. 
 
La Commune a acheté ladite parcelle à l’amiable en octobre 2008. 
 
Aujourd’hui propriétaire de la parcelle AN 43, la Commune projette de l’échanger avec 
Réseau Ferré de France. Cependant pour réaliser ce projet, il s’agit de supprimer 
l’Emplacement Réservé n° 3. 
 
Aussi, au vu de l’Article R123-20-1 du Code de l’Urbanisme, la Commune a la possibilité 
d’utiliser une procédure de révision simplifiée du P.L.U. pour supprimer l’Emplacement 
Réservé en question. 
 
Cette procédure consiste à porter à connaissance du public, pendant un délai d’un mois, le 
projet de modification et l’exposé de ses motifs. L’assemblée pourra alors délibérer pour 
effectivement lever l’Emplacement Réservé n° 3. 
 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , 5ème Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières,  invite donc l’Assemblée à approuver le principe de 
lancement d’une procédure de révision simplifiée du P.L.U conformément à l’article R123-
20-1 du Code de l’Urbanisme. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean JOVET qui 
vote contre :  
 
- APPROUVE le lancement d’une procédure de révision simplifiée du P.L.U en vue de 

supprimer l’Emplacement Réservé n° 3 conformément à l’article R123-20-1 du Code de 
l’Urbanisme. 
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Monsieur Frédéric BUTHOD, Conseiller Municipal chargé des affaires agricoles, expose au 
Conseil Municipal que, suite à l’échange de terrain réalisé avec la copropriété « village de 
Courbaton », il convient de demander la soumission au régime forestier de la parcelle acquise 
par la Commune. 
 

En effet, afin de permettre à la copropriété d’améliorer son accès à partir de la route de 
Courbaton, 2 parcelles pour 9 ares 15 ca avaient été distraites du régime forestier et cédées à 
la copropriété en échange de la parcelle I 29 de même surface. Il est précisé que cette parcelle 
est située entre la route de Courbaton et une parcelle déjà soumise au régime forestier. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- DEMANDE  à Monsieur le Préfet de bien vouloir prendre l’arrêté de soumission au 
régime forestier de la parcelle I 29, 

 

- AUTORISE le Maire à signer toute pièce découlant des présentes. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , 5ème Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières, présente à l’Assemblée le compromis de cession de 
terrains au profit de la Commune. 
 

Il s’agit d’une partie de la parcelle H 821 pour une surface de 64 ca (64m²). 
 

La parcelle cédée est classée en zone A au Plan Local d’Urbanisme. 
 

La parcelle cédée est estimée à 2 €/m², soit pour une surface de 64 m² :    128 euros. 
 

La Commission d’urbanisme a émis un avis favorable de principe, lors de la réunion du        
10 septembre 2009. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte authentique et toutes pièces nécessaires 
à la réalisation du transfert de propriété. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , 5ème Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières, présente à l’Assemblée le projet de rétrocession de 
terrains à la SMA. 
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La SMA a rétrocédé, à titre gratuit, les parcelles AB 121 et AB 122 à la Commune. 
 
Cependant cette dernière a omis de prévoir les emplacements de stationnements 
correspondants au Chalet de M. ROUART. 
 
Aussi en vue de créer lesdites places, la Commune rétrocède à titre gratuit une partie des 
parcelles AB 121 et AB 122 à la SMA. 
 
Il s’agit des parcelles suivantes, sises lieudit « Charmettoger » à ARC 1800 : 
 

- AB 121(a) pour 40 m²  
- AB 122(c) pour 10 m²  

 
Lesdites parcelles sont classées en zone Us au P.L.U. et estimées à 30 €/m² pour le salaire du 
Conservateur des Hypothèques. 
 
La Commission d’urbanisme a donné un avis favorable lors de sa réunion en date du             
21 janvier 2010. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- ACCEPTE la rétrocession desdites parcelles. 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte authentique correspondant. 
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Monsieur  Jean-Michel MAGNIETTE , 5ème Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières, présente à l’Assemblée le projet d’acquisition de 
terrains proposé par la SMA. 
 
La SMA cède à la Commune de Bourg-Saint-Maurice une parcelle de terrain en bordure de 
voirie sise à « Charmettoger »  à ARC 1800. 
 
Ladite parcelle cadastrée AB 215 d’une surface de 27 m² est cédée à titre gratuit.  
 
L’évaluation du terrain est estimée à 810 euros pour le salaire du Conservateur des 
Hypothèques. 
 
La Commission d’urbanisme a donné un avis favorable lors de sa réunion en date du            
21 janvier 2010. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité :  

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les compromis de vente et l’acte authentique 

correspondant. 
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Monsieur  Jean-Michel MAGNIETTE , 5ème Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières présente à l’Assemblée la modification de la 
délibération n° 5.7 en date du 9 novembre 2009 relative à la rétrocession du talus de la Route 
des Espagnols. 
 
Le principe de rétrocession d’un délaissé par SMA, à titre gratuit, reste inchangé.   
 
Cependant, il ne s’agira pas de 5 a 50 ca (550 m²) comme il était indiqué dans la délibération 
n° 5.7 en date du 9 novembre 2009 mais de 2 a 50 ca, soit 250 m², le reste restant inchangé. 
 
Il invite donc l’Assemblée à approuver cette modification. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- APPROUVE la modification détaillée ci-dessus. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint délégué à l’Urbanisme et aux Affaires 
foncières, informe l’assemblée qu’E.R.D.F. envisage de renforcer l’alimentation électrique du 
village du Villaret sur la Rosière. Il s’agit d’établir un nouveau poste de distribution dans le 
village ainsi qu’une liaison souterraine haute tension pour alimenter ce nouveau poste.  
 
Le nouveau poste au village du Villaret sur la Rosière sera établi sur la parcelle G 151 
propriété de la Commune de Bourg Saint Maurice. Aussi il convient d’autoriser E.R.D.F. 
d’occuper 5 m² de cette parcelle pour installer ses équipements à titre de servitude pour la 
durée d’exploitation de ceux-ci. 
 
D’autre part, la ligne d’alimentation haute tension du nouveau poste du Villaret sur la Rosière 
traversant des parcelles communales (AX 3, G 88 et G 151) sur une longueur de 110 mètres 
environ, il convient d’autoriser E.R.D.F. à réaliser ces travaux sur la propriété communale. 
 
Monsieur MAGNIETTE  précise que la Commission d’Urbanisme a émis un avis favorable 
lors de sa séance du 4 février 2010 et invite donc l’Assemblée à approuver les 2 conventions 
ci-jointes et à autoriser le Maire à les signer. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- AUTORISE E.R.D.F. à installer un poste de distribution sur la parcelle G 151 et à 
effectuer les travaux nécessaires à l’établissement de la liaison souterraine en 20 kv 
sur les parcelles AX 3, G 88 et G 151, 

 
- AUTORISE le Maire à signer les conventions correspondantes. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint délégué à l’Urbanisme et aux Affaires 
foncières, informe l’assemblée qu’E.R.D.F. a réalisé l’alimentation électrique des 
établissements agricoles récemment construits à l’entrée de la route menant au village du 
Villaret sur la Rosière.  
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En raison du refus des propriétaires des terrains situés entre le village du Villaret sur la 
Rosière et ces nouveaux établissements agricoles, E.R.D.F. a posé une ligne aérienne basse 
tension passant en bordure des parcelles communales G 3930 et G 3932. 
 
Il y a donc lieu de régulariser cette situation en approuvant une convention qui autorise le 
passage de cette ligne électrique sur les parcelles communales. 
 
Monsieur MAGNIETTE précise que la Commission d’Urbanisme a émis un avis favorable 
lors de sa séance du 4 février 2010 et invite donc l’Assemblée à approuver la convention ci-
jointe et à autoriser le Maire à la signer. 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Louis 
GARNIER , Monsieur Claude GERMAIN , Madame Anne-Marie ARPIN  et Madame 
Brigitte PERRISSIN-FABERT  qui s’abstiennent : 
 

- AUTORISE E.R.D.F. à installer une ligne aérienne basse tension sur les parcelles       
G 3930 et 3932, 

 

- AUTORISE le Maire à signer la convention correspondante. 
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Monsieur  Jean-Michel MAGNIETTE , 5ème Adjoint au Conseil Municipal en charge de 
l’Urbanisme et des Affaires Foncières, présente à l’Assemblée le projet de modification de la 
délibération n° 5.7 en date du 17 décembre 2007 relative à l’approbation du projet de 
compromis et l’autorisation de signature avec Madame Colette ANXIONNAZ. 
 

Le principe de cession d’une partie de parcelle, à titre gratuit, reste inchangé.   
 

Cependant, il ne s’agira pas de la parcelle Section G n° 1308 comme il était indiqué dans la 
délibération n° 5.7 en date du 17 décembre 2007, mais de la parcelle Section G n° 308, le 
reste restant inchangé. 
 

Il invite donc l’Assemblée à approuver cette modification. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

- APPROUVE la modification détaillée ci-dessus. 
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QUESTION  REPORTEE. 
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Mademoiselle Sophie COCHET, Conseillère Municipale, rappelle que la Caisse 
d’Allocations Familiales souhaite vendre le site nommé « Vallée Haute », celui-ci est 
actuellement exploité par l’entreprise Renouveau.  
 
Elle envisage la vente de la totalité du périmètre soit 7 ha 76 a 14 ca.  
 
La vente de cette zone représente une réelle opportunité pour la commune. Elle est composée 
de terrains et de bâtiments. 
 
Le coût de la vente sera équilibré par la vente de terrains acquis suite au départ du 7ème 
Bataillon de Chasseurs Alpins. 
 
L’acquisition de cette zone permettra de réaliser le programme du Centre National de Ski de 
Haut Niveau. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Claude 
GERMAIN qui vote contre et Monsieur Louis GARNIER, Madame Brigitte PERRISSIN-
FABERT, Madame Anne-Marie ARPIN , Monsieur Jean-Luc IEROPOLI ,  Monsieur 
Jean-Paul MENGEON, Madame Christine REVIAL , Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS 
et Monsieur Jean-Louis JUGLARET qui s’abstiennent : 
 

�  AUTORISE le Maire à négocier avec la Caisse d’Allocations Familiales, 
 

�  PREND ACTE qu’une seconde délibération sera proposée au Conseil Municipal pour 
autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte d’achat. 
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Monsieur Jean-Louis NARQUIN, Conseiller Municipal délégué, informe le conseil 
municipal que la commune a signé le 21 février 1991 une convention sur l'aménagement du 
domaine skiable et l'exploitation des remontées mécaniques des ARCS avec la Société C3D. 
 
Aux termes de cette convention, la commune, autorité organisatrice, a conféré à C3D  
l'exclusivité de : 

�  l'exploitation à ses risques et périls, des installations et engins qui faisaient l'objet de la 
  convention d'affermage signée entre l’autorité organisatrice et la SMA le 13 avril 
 1982 ainsi que les biens relevant du contrat d'affermage et construits ultérieurement, 

�  la construction et l'exploitation, à ses risques et périls, d'installations 
nouvelles, 

�  l'exploitation du réseau de pistes de ski desservies par ces installations et, le cas 
échéant, leur construction, 
le tout conformément au cahier des charges annexé à ladite convention. 

 
Le 6 mai 1991, un avenant n° 1 est intervenu, par lequel la société C3D a été autorisée à se 
substituer la Société des Téléphériques de l'Aiguille Rouge (STAR), société anonyme dont 
le capital est contrôlé majoritairement par la société SMA. 
 
Le 9 Janvier 2006, un avenant n° 2 est intervenu, par lequel le concessionnaire s'est engagé à 
participer au financement des travaux de réaménagement de la piste des Granges reliant 
ARC 1600 à la gare intermédiaire du Funiculaire. 
 
Le 22 février 2008, un avenant n° 3 est intervenu, par lequel le concessionnaire s'est engagé à 
participer au financement des travaux de réfection de la passerelle des Violettes constituant une 
partie de la piste reliant ARC 1600 à Plan Devin. 
 
Monsieur NARQUIN  rappelle que les conventions actuelles n'ont pas été mises en 
conformité avec certains textes législatifs ou réglementaires, notamment la loi « Sapin », et 
qu'un certain nombre de ses dispositions nécessitent une mise à jour, notamment l'état des 
différents biens de la concession, 
 
Il convient donc d'établir entre la commune et le concessionnaire, une actualisation de ses 
liens contractuels objet de la présente convention, sans que ladite actualisation ne porte 
atteinte à l'équilibre économique du contrat en cours. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Louis 
GARNIER , Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT  et Monsieur Claude GERMAIN  qui 
votent contre et Monsieur Jean-Louis JUGLARET, Monsieur Jean-Luc IEROPOLI  et 
Madame Anne-Marie ARPIN  qui s’abstiennent : 
 

- D’APPROUVER le projet d’avenant n° 4 à la convention sur l’aménagement du 
domaine skiable et l’exploitation des remontées mécaniques des Arcs (joint en 
annexe) ; 

- D’AUTORISER  M le Maire à le signer. 
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Monsieur Damien PERRY, Maire, rappelle au Conseil Municipal sa délibération n° 7.1 du 
18 janvier 2010. 
 

Il en résulte que le poste de Directeur Général des Services est vacant depuis le 1er février 
2010. 
 

Le poste de Directeur Général des Services va donc être pourvu au plus tard début mai 2010, 
un candidat ayant été recruté. 
 

Cependant la candidature retenue est celle d’un agent ayant le grade d’Ingénieur Principal 
Territorial.  
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Il convient donc de créer le poste d’Ingénieur Principal Territorial correspondant afin de 
permettre le détachement du titulaire du poste dans l’emploi fonctionnel de Directeur Général 
des Services des communes de 40 à 80 000 habitants. Il est précisé que cet emploi fonctionnel 
a été créé par délibération n° 7.5 du 12 décembre 2005. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Louis 
GARNIER , Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT , Monsieur Jean-Luc IEROPOLI , 
Monsieur Claude GERMAIN , Madame Anne-Marie ARPIN , Monsieur Jean-Louis 
JUGLARET , Madame Christine REVIAL , Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS et 
Monsieur Jean-Paul MENGEON qui votent contre : 
 
- APPROUVE les dispositions susmentionnées, 

- AUTORISE le Maire à créer le poste correspondant, 

 -  CHARGE l'autorité d’assurer la publicité de transformation d’emploi auprès du 
 Centre de Gestion. 
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Monsieur Damien PERRY, Maire, rappelle au Conseil Municipal sa délibération du 30 mars 
2009, ayant permis le recrutement d’un adjoint technique de 2ème classe, en CDD d’un an, 
pour pallier à la mutation d’un agent en poste à plein temps au service informatique. 
 
Cet  agent donne toute satisfaction, et arrivant au terme de son CDD, il conviendrait de le 
stagiairiser. L’agent n’ayant pas le grade d’Attaché, il convient de transformer le poste 
d’Attaché existant, en un poste d’adjoint technique de 2ème classe. 
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Cette transformation de poste est sans incidence budgétaire puisque le poste est prévu au 
budget 2010, sur la base de la rémunération actuelle de l’agent au grade d’adjoint technique 
de 2ème classe, 8ème échelon, indice brut 337, indice majoré 319. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Louis 
GARNIER , Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT , Madame Anne-Marie ARPIN , 
Monsieur Jean-Louis JUGLARET, Madame Christine REVIAL , Monsieur Jean-Pierre 
BOUHOURS et Monsieur Jean-Paul MENGEON qui votent contre et Monsieur Claude 
GERMAIN qui s’abstient : 
 

- APPROUVE les dispositions susmentionnées, 

- AUTORISE le Maire à transformer le poste correspondant, 

- CHARGE l'autorité d’assurer la publicité de transformation d’emploi auprès du 
Centre de Gestion. 
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Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal sa délibération du 20 avril 2009, entérinant 
la création d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe, pour le placement des forains sur le 
marché du samedi matin. 
 

L’agent en poste actuellement donne toute satisfaction, et le recrutement d’un autre agent, en 
interne ou en externe, s’avère difficile, étant donné que le temps de travail est de 5 heures de 
travail par semaine. 
 
La continuité du service public devant être assurée, il est proposé de renouveler, sur cette 
vacation, un poste d’Adjoint Technique de 2ème classe, en besoin saisonnier de 6 mois, puis en 
besoin occasionnel de 6 mois, à temps non complet, soit 5 heures par semaine. 
 
La rémunération se fera par référence au grade d’Adjoint Technique de 2ème Classe au 1er 
échelon, indice brut 297, indice majoré 292, et le financement de ce poste est amorti par les 
encaissements de la régie correspondante. 
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Il est proposé que le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur 
Louis GARNIER et Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT qui s’abstiennent : 
 

- DECIDE la création du poste mentionné ci-dessus, 
 
- AUTORISE le Maire à effectuer une déclaration de création de poste auprès du 

Centre de Gestion de la Savoie. 
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Monsieur Damien PERRY, Maire, rappelle au Conseil Municipal que conformément à 
l’article 79 de la loi 84-53 du 26 Janvier 1984, le tableau d’avancement de grade est annuel, et 
est soumis à l’approbation de la Commission Administrative Paritaire siégeant au Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Savoie. Celle-ci a remis son  avis 
concernant la promotion interne au titre de l’année 2010. 
 
Il rappelle également que la promotion interne vient en application de la délibération du 
conseil municipal du 6 août 2007 votant les quotas à 100 % des effectifs remplissant les 
conditions, et critères d’appréciation. 
 
Aussi, il convient de transformer dans le cadre de la promotion interne, à compter du 1er mars 
2010, le poste suivant : 
 

·  1 poste de technicien supérieur chef (cat B) en Attaché (cat A) 
 
Cette transformation respecte le statut particulier des cadres d’emplois transformés. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE les dispositions susmentionnées, 

- AUTORISE le Maire à transformer le poste correspondant, 

- CHARGE l'autorité d’assurer la publicité de transformation d’emploi auprès du 
Centre de Gestion. 
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Monsieur Vincent BAMMEZ , Conseiller Municipal délégué, indique au conseil municipal 
que l’Association « Trans-Forme », organisatrice de la « Course du Cœur », évènement à 
vocation  humanitaire et parrainé par le professeur Christian CABROL, a pour objectif de 
sensibiliser le grand public à la réussite de la transplantation et à la nécessité des dons 
d’organes, à travers l’exploit sportif réaliser par les coureurs transplantés. L’objet est ainsi de 
contribuer à sensibiliser le public dans les villes traversées et faire progresser cette cause dans 
les mentalités. 
 
L’organisation de cet évènement sur la commune nécessite une autorisation préalable de cette 
dernière, notamment  dans le cadre des pouvoirs de police du Maire. 
 
La commune apporte son assistance technique à cet évènement. 

 
En conséquence, une convention est nécessaire afin de définir les modalités techniques  mais 
également de fixer les engagements réciproques des parties, les principes généraux 
d’organisation et le montant de la participation financière de la commune dans le cadre de 
l’organisation de l’édition 2010 de la « Course du Cœur ». 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le projet de convention d’objectifs avec l’association « Trans-Forme » 
et autorise Monsieur le Maire à le signer (projet joint en annexe). 
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Madame Nelly MARMOTTAN , Adjointe, rappelle au Conseil Municipal  sa délibération   n° 
8.4  du 31 août 2009.  
Elle indique que dans le cadre de la construction de l’ensemble immobilier « Le Roc de 
Belleface », les classes de l’école d’Arc 1600 ont été transférées à l’école d’Arc 1800 à 
compter du 28 avril 2008.  
 
Aussi, afin d’en permettre la réaffectation à d’autres fins, il est proposé de prononcer la 
soustraction du domaine public à usage scolaire du bâtiment dit « de l’école d’Arc 1600 », 
situé sur les parcelles cadastrées section AH n° 25 de 5 784 m2.  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- SOLLICITE  de Monsieur le Préfet de la Savoie, après avis de l’Inspection 
Académique, la fermeture définitive de l’école Arc 1600 et de la soustraire ainsi du 
domaine public à usage scolaire (bâtiment dit « de l’école d’Arc 1600 », située sur les 
parcelles cadastrées section AH n° 25 d’une surface de 5 784 m2) ; 
 

- ANNULE la délibération n° 8.4 du 31 août 2009 ; 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte administratif nécessaire à cette 
opération. 
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Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Adjoint délégué à l’Urbanisme et aux Affaires 
foncières, rappelle à l’assemblée que le Préfet de la Savoie a ouvert une enquête publique 
portant sur l’entretien de la plage de dépôt du torrent du Versoyen au titre des articles L 214-1 
à L 214-6 du code de l’Environnement, par arrêté du 14 janvier 2010. 
 
Cette enquête se déroule donc du 1er au 15 février 2010 et le Conseil Municipal, 
conformément à l’article R 214-8 du code de l’Environnement, doit donner son avis sur la 
demande d’autorisation objet de l’enquête publique. 
 
Monsieur MAGNIETTE rappelle également que cette demande d’autorisation émane de la 
Commune afin, ainsi que cela est détaillé dans le dossier soumis à enquête publique,  
d’assurer la sécurité des riverains du torrent et fait suite à l’étude effectuée par le cabinet 
ETRM intitulée « Etude des nécessités de prélèvement de matériaux dans le Versoyen à 
Bourg-Saint-Maurice ».  
Il propose donc à l’assemblée de donner un avis très favorable sur ce dossier. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- DONNE un avis très favorable sur ce dossier et rappelle l’intérêt d’effectuer ces 
travaux d’entretien régulièrement pour la sécurité des riverains, 

 

- AUTORISE le Maire à signer tous documents qui découleraient de la présente 
délibération qui sera transmise à la Direction départementale des territoires dans les 
meilleurs délais. 
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Monsieur le Maire indique au conseil municipal que la commune de Bourg Saint Maurice a la 
possibilité, via une procédure simplifiée ouverte jusqu’au 2 mars 2010, de faire reconnaître 
par délibération de son conseil municipal Bourg Saint Maurice comme commune touristique 
dans le cadre des nouvelles dispositions législatives. 
 
Cela évitera la constitution d’un dossier plus lourd et permettra à la commune de faire 
reconnaître ses projets en matière notamment de thermalisme et de thermoludisme. 
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C’est pourquoi, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur 
Louis GARNIER, Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT , Monsieur Jean-Pierre 
BOUHOURS, Monsieur Jean-Louis JUGLARET, Monsieur Jean-Paul MENGEON et 
Madame Christine REVIAL  qui s’abstiennent : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code du tourisme, notamment son article L. 133-11 ; 
Vu le décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux 
stations classées de tourisme, notamment son article 3 ; 
Vu le décret n° 69-685 du 18 juin 1969 classant la commune en station de sports d’hiver et 
d’alpinisme; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 août 1988 classant la commune comme station touristique dans 
la catégorie des communes de 20 000 à 40 000 habitants ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2001 classant la commune comme station touristique dans 
la catégorie des communes de 40 000 à 80 000 habitants ; 
Vu la lettre du préfet du 4 juin 2009 notifiant à la commune la dotation globale de 
fonctionnement comportant une part représentative de la dotation supplémentaire mentionnée 
au quatrième alinéa de l’article L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales; 
 

- AUTORISE M. le Maire à solliciter la dénomination de commune touristique selon la 
procédure simplifiée prévue à l’article 3 du décret n° 2008-884 susvisé ; 

- AUTORISE M. le Maire à signer tout acte ou document nécessaire à la mise en 
œuvre de la présente délibération. 
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Mise à disposition gratuite de l’école d’Arc 1800 à l’Association « Mieux Vivre aux Arcs » 
sous le contrôle du directeur de l’école des ARCS, les mercredis de 10 H à 12 H pour l’année 
2009/2010 dont le programme d’actions sont définies ci-dessous : 
 

- gymnastique 
- échecs, jeux de cartes, jeux de sociétés 
- danse. 
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Mise à disposition gratuite de l’école Petit Prince à l’association « Loisirs et Education » 
(Centre aéré) pendant les vacances de noël 2009 (du lundi au vendredi de 8 H à 19 H) dont le 
programme d’actions sont définies ci-dessous : 
 

- activités diverses (art plastique, peinture, jeux….). 
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Mise à disposition gratuite de l’école Petite Planète à l’association « Loisirs et Education » 
(Centre aéré) pendant les vacances de noël 2009 (du lundi au vendredi de 8 H à 19 H) dont le 
programme d’actions sont définies ci-dessous : 
 

- activités diverses (art plastique, peinture, jeux…) 
- restauration 
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Marché avec l’Association du Club des Sports des ARCS dont le siège est sis « Bâtiment 
administratif Les Sapins » - ARC 1800 – 73700 BOURG-SAINT-MAURICE pour la mise en 
gestion de la patinoire synthétique mobile et la salle de squash à ARC 1800 sur la commune 
de BOURG-SAINT-MAURICE. 
 

Le montant du marché est de 61 853 € HT, soit 73 976,19 € TTC et se décompose comme 
suit : 
 

- Budget de fonctionnement de la patinoire :  45 553,39 € HT, soit 54 481,85 € TTC 
- Budget de fonctionnement du squash :  16 299,61 € HT, soit 19 494,33 € TTC 
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Monsieur le Maire de BOURG-St-MAURICE défendra les intérêts de la commune dans le 
cadre de la requête présentée par M Jean-Christophe Belmont en vue de son indemnisation 
par la commune au titre de dommages de travaux publics, enregistrée au greffe du tribunal 
administratif de Grenoble le 7 octobre sous le n° 0804564-1 et se fera assister à cet effet par le 
cabinet Delafon, Ligas-Raymond, Petit et Favet, 23 avenue Doyen Louis Weil - BP 1507 - 
38025 GRENOBLE CEDEX 1. 
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La commune de BOURG-SAINT-MAURICE accepte la mise à disposition d’une zone de m² 
au lieudit « Les Ilettes » pour le stockage des fumiers produits par les exploitations agricoles 
de la commune. 
 

Une convention sera établie entre la commune et chaque agriculteur pour définir les 
conditions de cette occupation ci-après : 
 

Les agriculteurs sont autorisés à déposer les fumiers produits par les animaux de leurs 
élevages sur l’aire de stockage des Ilettes dans les conditions suivantes et sur lesquelles ils 
s’engagent individuellement : 
 

- à ouvrir et refermer l’entrée de la zone de stockage à chaque passage  
- à déclarer les volumes déposés 
- à retirer au printemps 50 % des volumes déposés 
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- à payer à la commune le coût du transport par camions sur les pistes de ski des Arcs 
des volumes non retirés au cas où l’agriculteur ne satisferait pas à son obligation de 
reprendre la moitié des volumes déposés 

- à payer un montant de 50 € (cinquante euros) pour toute clé perdue ou non rendue. 
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Vente du véhicule KANGOO immatriculé 8566 VD 73 à Monsieur Pierre VILLENEUVE, 
domicilié « Les Contamines » - 73700 SEEZ pour un montant de 7.500 €. 
 
��:�5� F�
�

������	� 
�� ��R������ 
"M�*��� �	� *��� 
�� ��	%������	�� 
"�	�� ���*��� 
��
�����
����	� �� ���J�	-� 
�� 
��� 
��� ���4��� ��� ���%��� 
 �� 
�� �����	�� 
��
,��13�� ��$�� �1�������� 1���
�
,�������	��#������� )�9����
���0'<J�9*�
�
Marché avec CESII – 157, Allée Albert Sylvestre – 73000 CHAMBERY pour une mission de 
maîtrise d’œuvre en vue du renforcement d’une travée de circulation – parking du lac des 
Combes au profit de la commune de BOURG-SAINT-MAURICE LES ARCS. 
 

Le montant du marché s’élève à 3 450,00 € HT, soit 4 126,20 € TTC. 
 
��:�8� F�
�

�������	� 
"�	� ���
��� �� �*�	��� K�		�
.� +� ,��13��$�� �1���� +�
��	������������'�����$#�
�
,�������	��#������� )����#���*E89.��
 

Location de l’appartement d’une surface 28,75 m², situé à l’école du Centre, au 136, Avenue 
Kennedy à BOURG-SAINT-MAURICE à Monsieur Mustapha SMITH. 
 

Cette location prend effet au 22 janvier 2010 jusqu’au 30 avril 2010 IMPERATIVEMENT. 
 

Le montant du loyer mensuel est fixé de la manière suivante : 
 

- 28,75 m² x 10,87 €/m² = 312,51 € (trois cent douze euros 51 centimes) 
 
Ce loyer s’entend toutes charges incluses, à l’exception des raccordements, abonnements et 
consommations des réseaux téléphoniques, câble, vidéo et/ou parabole télévision, etc… dont 
le locataire fera son affaire, notamment en matière de souscription et résiliation. 
 

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères et la taxe d’habitation seront répercutées au 
locataire au prorata du temps d’occupation. 
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Mise à disposition gratuite de l’école Petite Planète à l’association « Loisirs et Education » 
(Centre aéré) pendant les vacances de février et Pâques 2010 pour les actions définies ci-
dessous : 
 

- activités diverses (art plastique, peinture, jeux…) 
- restauration 

Le dépôt du matériel se fera la veille à partir de 17 heures. 
 

L’utilisation ne se fera que pendant la période de vacances scolaires : 
 

Vacances de février : 
- du mardi 16 février 2010 au jeudi 25 février inclus de 7 H 45 à 20 H 
 

Vacances de Pâques : 
- du mardi 13 avril 2010 au jeudi 22 avril 2010 inclus de 7 H 45 à 20 H. 
  

Seuls les locaux définis ci-dessous devront être utilisés : 

- salle polyvalente (tapis de gym) 
- toilettes 
- la salle de restauration (utilisation du matériel : tables, chaises, lave-vaisselle, four, 

vaisselle, réfrigérateur) 
- cours de récréation avec jeux extérieurs 
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Mise à disposition gratuite de l’école Petite Prince à l’association « Loisirs et Education » 
(Centre aéré) pendant les vacances de février et Pâques 2010 pour les actions définies ci-
dessous : 
 

- activités diverses (art plastique, peinture, jeux…) 
 
Le dépôt du matériel se fera la veille à partir de 17 heures. 
 

L’utilisation ne se fera que pendant la période de vacances scolaires : 
 

Vacances de février : 
- du mardi 16 février 2010 au jeudi 25 février inclus de 7 H 45 à 20 H 
 

Vacances de Pâques : 
- du mardi 13 avril 2010 au jeudi 22 avril 2010 inclus de 7 H 45 à 20 H. 
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Seuls les locaux définis ci-dessous devront être utilisés : 

- salle polyvalente (haut de la structure à boules uniquement) 
- salle de repos (classe de Madame KOWALSKI) avec lits sans les draps 
- toilettes 
- cuisine 
- couloirs 
- cours de récréation avec jeux extérieurs 
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Le prix de location au m² des appartements communaux est révisé de la manière suivante : 
 

- Location à des « Privés » 
- 10,87 x 117,41 (indice 3ème tr 2009) /117,03 (indice 3ème tr 2008) =    10,91 € par m² 

 

- Location aux employés communaux 
o  5,44 x 117,41 (indice 3ème tr 2009) /117,03 (indice 3ème tr 2008) =  5,46 € par m² 

�  La première année du bail et ce pour un bail de trois ans 
 

o 8,15 x 117,41 (indice 3ème tr 2009) /117,03 (indice 3ème tr 2008) =   8,18 € par m² 
�  La seconde année du bail et ce pour un bail de trois ans 

 
o 10,87 x 117,41 (indice 3ème tr 2009) /117,03 (indice 3ème tr 2008) = 10,91 par m² 

�  La troisième année du bail et ce pour un bail de trois ans 
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Prolongation de la location de l’appartement de 54 m² + cave situés à l’ancien musée 
d’Hauteville Gondon à BOURG-SAINT-MAURICE  en faveur de Monsieur David COLZY , 
adjoint technique au service de la voirie de la mairie de BOURG-ST-MAURICE,  pour une 
période de 3 ans (trois ans). 
 

Le montant du loyer mensuel est fixé et révisé de la manière suivante : 
 

- Loyer mensuel au 31.12.2009 : 219,03 x 117,41 (indice 3ème trimestre 2009) / 117,03 
(indice 3ème trimestre 2008) = 219,74 €. 

 

Le montant du loyer mensuel au 01.01.2010 est de 219,74 € (deux cent dix neuf euros et 
soixante quatorze centimes). 
 

La taxe d’habitation est à la charge du preneur. 
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères est à la charge du preneur. 
En cas de départ anticipé et quelque soit la période de l’année, les taxes seront dues et/ou 
répercutées au preneur. 
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Monsieur le Maire de BOURG-ST-MAURICE défendra les intérêts de la commune dans le 
cadre de la requête présentée par la société « Ambulances Réunies des Alpes » en vue 
d’annuler le marché relatif à l’immobilisation et la disponibilité de deux véhicules du bas des 
pistes aux cabinets médicaux d’Arc 1600, 1800 et 1950 (lot n°1) attribué par la société UPRA 
Assistance le 19 novembre 2009, enregistrée au greffe du tribunal administratif de Grenoble 
le 25 janvier 2010 sous le n° 1000052-3, et se fera assister à cet effet par Me 
XYNOPOULOS, avocat, 9 rue Robert 69006 LYON. 
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Pour répondre aux besoins de la population locale, la Commune, par l’intermédiaire du 
Service des Sports, organise pour la saison d’hiver 2009/2010 des séances de ski les samedis 
après-midi. Les enfants de 5 à 16 ans sont concernés. 
 
Les moniteurs diplômés seront présents de 13 H 35 à 16 H 05 du 26 décembre 2009 au 10 
avril 2010. L’E.S.F d’ARC 1800 se chargera du choix des moniteurs. Ceux-ci s’engagent à 
être présents toute la saison. 
 
L’encadrement des groupes d’enfants est assuré par des moniteurs diplômés (maximum 14 
enfants par groupe). 
A l’issue des séances, le moniteur remettra son groupe à l’employé du Service des Sports et 
lui fera part des éventuelles remarques. 
 
Le service des Sports assure la coordination de l’activité, la répartition des groupes, et 
l’accueil des enfants. 
En cas d’annulation exceptionnelle, les séances seront reportées à une date ultérieure en 
entente entre l’E.S.F et le Service des Sports, et dans ce cas précis, l’E.S.F pourra affecter 
d’autres moniteurs que ceux des samedis prévus. 
 
Pour 18 séances d’encadrement dont sorties journées, le prix par moniteur et par séance sera 
de  87 €, facturé à la Commune de BOURG-ST-MAURICE, chaque fin de mois.  
Lors d’une sortie journée, une heure supplémentaire sera effectuée et rémunérée au prix de  
35 € par moniteur. 
 
 




